
A PARTIR DU  MERCREDI 1 er JUIN ET JUSQU’AU  JEUDI 30 JUIN 2022 

MARCILLAC :  Les mercredis 1 er et 29 juin de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h, au SICTOM (salle Philippe Melot)  

SARLAT : Jeudi 2 juin, vendredi 3 juin, mardi 7 juin  de 9h à 12h30  et mercredi 8 juin de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h, salle 
Joséphine Baker—ancien hôpital  (à côté du centre culturel )  

MONTIGNAC : Jeudi 9 et vendredi 10 juin de 9h à 12h, maison France Service (à gauche de l’entrée de la mairie)  

SAINT-LEON-SUR-VEZERE : Jeudi 9 juin de 13h30  à  17h30 , à la Mairie ( salle de réunion)  

LES EYZIES: Lundi 13 et mardi 14 juin  de 9h à  12h30,  salle de la halle—Avenue de la Préhistoire  

DAGLAN : Le mercredi 15 juin de 9h à  12h30 et de 13h30 à 17h,  salle des associations (fond du parking de la salle des fêtes)   

DOMME : Les jeudis  16 et 30 juin de 9h à 12h30, salle de la Rhode ( place de la Rhode dans Bastide)  

BEYNAC : Vendredi 17 juin de 9h à 12h, à la salle des fêtes  

SALIGNAC : Lundi 20 et vendredi 24 juin de 9 h à 12h30, salle de réunion de la mairie  

CENAC : Mardi 21 juin de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h , bureaux de la mairie  

CARSAC-AILLAC : Mercredi 22 juin de 13h30 à 17h , salle de réception de la mairie  

CARLUX : Jeudi 23 juin de 9h  à 12h30, salle de réunion de la maison des services  (Bourg, à côté de la mairie)   

SAINT-MARTIAL-DE-NABIRAT : Lundi 27 juin de 9h  à 12h, salle du foyer rural  (à côté de la mairie)   

SAINT-GENIES:  Mardi 28 juin de 9h  à 12h, salle des fêtes 
SMD3 — Service relations usagers 

09 71 00 84 24  (appel non surtaxé) / service.usagers@smd3.fr   
www.smd3.fr 

……………………………………………… ………………………………………………………………………………………………… 

Information concernant la gestion de vos déchets 
Permanences Enquête SMD3 

Dans le cadre de la mise en place de la redevance incitative, le SMD3 réalise  une campagne 
d’information visant à vous renseigner sur le nouveau mode de gestion de vos déchets ainsi qu’à créer 
votre compte usager. Les informations demandées sont indispensables pour pouvoir bénéficier du 
service de collecte. Pour vous aider dans ces formalités un agent du SMD3 est à votre disposition 
sans rendez-vous dans les permanences suivantes :  


